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CHAMBRE DE COMBUSTION DE TURBOMACHINE

La présente invention concerne une turbomachine équipée d’une 

chambre de combustion.

Une turbomachine comprend d'amont en aval des étages de 

compression basse et haute pression alimentant une chambre annulaire de 

combustion dont les gaz de combustion entraînent en sortie une turbine 

haute-pression et une turbine basse-pression.

Classiquement, comme représenté en figure 1, une chambre 

annulaire de combustion 10 comprend deux viroles annulaires interne 12 et 

externe 14, s’étendant coaxialement autour d’un axe 15 reliées l’une à 

l’autre à leurs extrémités amont par une paroi annulaire 16 dite de fond de 

chambre comportant des ouvertures de passage de tête d’injecteurs 18.

Les extrémités aval des viroles annulaires interne 12 et externe 14 

sont reliées à des parois annulaires de liaison interne 20 et externe 22 à un 

carter interne 24 et externe 26, respectivement. En particulier, l’extrémité 

radialement externe de la paroi annulaire de liaison externe 22 comprend 

une bride annulaire radiale 28 intercalée et fixée par boulonnage entre une 

bride annulaire radiale 30 du carter externe 26 et une bride annulaire 

radiale 32 de l’extrémité amont d’un carter 34 de turbine haute pression. La 

bride annulaire radiale 30 du carter externe 26 est formée par un 

épaulement de celui-ci, le carter externe 26 se prolongeant en aval de la 

chambre de combustion 10 pour entourer le carter 34 de la turbine haute 

pression. L’extrémité radialement interne de la paroi annulaire interne de 

liaison 20 comprend une bride annulaire radiale 36 fixée par boulonnage 

sur une bride annulaire radiale 38 du carter interne 24 de la chambre de 

combustion 10.

Les parois annulaires interne 20 et externe 22 de liaison aux carters 

interne 24 et externe 26 comprennent des ouvertures 40 de passage d’air 

de contournement de la chambre de combustion. Les viroles interne 12 et 

externe 14 comprennent dans leur partie aval des trous de dilution 42
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permettant un apport d’air du compresseur haute pression afin de refroidir 

les viroles annulaires interne 12 et externe 14 et par voie de conséquence 

la conduction de chaleur dans les parois interne 20 et externe 22 de liaison.

En fonctionnement, le carter interne 24 et le carter externe 26 sont 

soumis à des températures moins importantes que les viroles annulaires 

interne 12 et externe 14 de la chambre de combustion. II s’ensuit la 

formation d’un gradient thermique dans les parois annulaires interne 20 et 

externe 22 de liaison, entre leurs extrémités de jonction aux viroles 

annulaires interne 12 et externe 14, respectivement, et leurs extrémités 

opposées de jonction au carter interne 24 et externe 26. De plus, la 

présence d’ouvertures 40 de contournement d’air conduit à refroidir les 

extrémités de jonction des parois de liaisons interne 20 et externe 22 au 

carter interne 24 et externe 26 tandis que les extrémités opposées de 

jonction aux viroles annulaires interne 12 et externe 14 sont très chaudes. 

Enfin, les parois de liaisons 20, 22 sont soumises en fonctionnement à de 

fortes contraintes mécaniques qui combinées au fort gradient thermique 

conduisent à l’apparition de criques limitant la durée de vie de ces pièces.

En outre, dans des études récentes, il a été démontré que plus le 

gradient thermique dans une paroi de liaison, entre ses extrémités 

radialement interne et radialement externe, est important, plus la durée de 

vie est faible. Ainsi, pour augmenter la durée de vie des parois de liaison 

interne 20 et externe 22, la technique actuelle recommande d’abaisser la 

température des parois de liaison à leurs extrémités de jonction à une virole 

de la chambre de combustion et consiste ainsi à réaliser des perçages 

dans les parois de liaison interne 20 et externe 22 ou dans les parties avals 

des viroles interne 12 et externe 14. Toutefois, ces solutions ne sont pas 

satisfaisantes.

L’invention a notamment pour but d’apporter une solution simple, 

efficace et économique aux problèmes de formation de criques dans le but 

d’améliorer la tenue mécanique et la durée de vie de la chambre de 

combustion.
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A cet effet, elle propose une turbomachine comprenant une chambre 

de combustion comportant une virole annulaire interne et une virole 

annulaire externe coaxiales reliées à leurs extrémités aval à des parois 

annulaires interne et externe, respectivement, de liaison à des carters 

interne et externe, respectivement, caractérisée en ce qu’elle comprend 

des moyens de chauffage aptes à chauffer au moins l’une de l’extrémité 

radialement interne de la paroi interne et de l’extrémité radialement externe 

de la paroi externe.

Au contraire de la technique antérieure, l’invention propose non plus 

de refroidir l’une et/ou l’autre des parois interne et externe de liaison aux 

carters interne et externe, mais au contraire de chauffer lesdites parois 

interne et externe de liaison, ce qui permet de réduire le gradient thermique 

entre les extrémités radialement interne et externe des parois interne et 

externe de liaison. Il s’ensuit que la température entre les extrémités 

interne et externe des parois de liaison est plus uniforme, ce qui permet 

ainsi d’augmenter les durées de vie de ces parois et réduit les coûts de 

maintenance.

Ainsi, l’invention propose une approche à contre-courant de la 

technique habituelle.

Dans une réalisation de l’invention, les moyens de chauffage 

peuvent comprendre un conduit annulaire qui entoure et qui est en contact 

annulairement directement ou par l’intermédiaire d’une pièce intercalaire 

avec l’extrémité annulaire radialement interne de la paroi annulaire interne 

et/ou avec l’extrémité radialement externe de la paroi annulaire externe.

Une résistance électrique peut être montée dans le conduit et le 

chauffer, le conduit chauffant par conduction l’extrémité radialement interne 

de la paroi de liaison interne ou l’extrémité radialement externe de la paroi 

de liaison externe. La pièce intercalaire précitée devrait être réalisée dans 

un matériau ayant un fort coefficient de conduction de la chaleur.

Selon une autre caractéristique de l’invention, les moyens de 

chauffage comprennent des moyens de prélèvement d’air chaud dans une 
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turbine agencée en aval de la chambre de combustion et d’acheminement 

de cet air jusqu’au conduit annulaire.

Dans une réalisation particulière de l’invention, les moyens de 

prélèvement d’air et d’acheminement comprennent une canalisation dont 

une extrémité amont débouche à l’intérieur de la turbine et dont l’extrémité 

aval débouche dans ledit conduit.

L’extrémité amont de la canalisation comprend, de préférence, une 

écope de prélèvement d’air dans la turbine qui peut être la turbine basse ou 

haute pression. Le prélèvement d’air dans la turbine haute pression permet 

un prélèvement d’air plus faible que lorsque le prélèvement est effectué 

dans la turbine basse pression.

De préférence, les moyens de prélèvement et d’acheminement 

comprennent des moyens de régulation du débit d’air prélevé tels qu’une 

vanne à ouverture variable de manière à régler le débit d’air chaud prélevé 

dans la turbine.

L’invention concerne également un procédé d’utilisation de la 

turbomachine décrite ci-dessus et qui consiste à :

- déterminer la phase de vol au cours de laquelle est utilisée la 

turbomachine ;

- actionner les moyens de chauffage si la phase de vol correspond à l’une 

des phases de décollage et de croisière.

En pratique, les phases de vol telles que les phases de décollage et 

de croisière correspondent aux phases durant lesquelles les parois de 

liaison interne et externe sont soumises au plus importantes contraintes 

thermiques. En effet, au décollage, la poussée devant être maximale, la 

température de la chambre est alors très importante. La phase de croisière 

est également une phase critique puisqu’elle correspond à la phase la plus 

longue.

L’invention sera mieux comprise et d’autres détails, avantages et 

caractéristiques de l’invention apparaîtront à la lecture de la description 
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suivante faite à titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins 

annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une chambre de 

combustion selon la technique antérieure, déjà décrite précédemment ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective de la partie 

radialement externe et depuis l’amont d’une chambre de combustion 

selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’un dispositif de 

prélèvement et de réinjection d’air selon l’invention.

La figure 1 concernant une chambre de combustion d’un type connu 

et ayant déjà été décrite précédemment, on se réfère maintenant à la figure 

2 qui représente une chambre de combustion 44 selon l’invention.

Au contraire de la technique antérieure, l’invention propose pour 

réduire les contraintes thermiques et mécaniques dans les parois de 

liaisons interne et externe, d’ajouter des moyens de chauffage 46, 48 

desdites parois de liaisons 20, 22.

Comme représenté en figure 2, des moyens de chauffage 48 

peuvent être disposés radialement à l’extérieur de la paroi de liaison 

externe 22 et radialement à l’intérieur de l’extrémité amont du carter 

externe 34 de la turbine haute pression (non représenté sur la figure 2). De 

même, des moyens de chauffage 46 peuvent être disposés radialement à 

l’intérieur de la paroi de liaison interne 20 au voisinage de sa bride radiale 

36. La disposition radiale s’entend prise par rapport à l’axe 15 de la 

turbomachine.

Ces moyens de chauffage peuvent comprendre un conduit annulaire 

46, 48 ou anneau de conduction thermique qui est en contact avec la bride 

annulaire radiale de la paroi de liaison interne 36 ou externe 32 et avec 

une paroi tronconique interne 49 ou externe 51. Ce conduit 46, 48 peut être 

conformé pour épouser au mieux la zone de la paroi de liaison externe 22 

ou interne 20 avec laquelle le conduit 46, 48 est en contact. Il est à noter 

que le contact peut être réalisé directement ou indirectement, c’est-à-dire 
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par l’intermédiaire d’une pièce intercalaire (non représentée) qui devrait 

avoir, de préférence, un coefficient de conduction thermique de l’ordre d’au 

moins 50 W/m/K pour avoir une bonne conduction thermique et de 

préférence inférieur à 400 W/m/K pour également assurer une bonne 

résistance mécanique à haute température.

Dans la suite de la description, seul sera décrit le principe de 

chauffage de l’extrémité radialement externe de la paroi externe de liaison

22. Toutefois, le même principe peut tout à fait être appliqué aux moyens 

de chauffage de l’extrémité radialement interne de la paroi interne de 

liaison 20.

Pour réaliser un chauffage par conduction thermique, de l’extrémité 

radialement externe de la paroi externe de liaison 22 ou de l’extrémité 

radialement interne de la paroi de liaison interne 20, l’invention propose 

deux variantes dont la première est représentée en figure 2 et la seconde 

est représentée en figure 3.

Dans la première variante, le conduit 48 loge des moyens chauffage 

électriques 50 qui peuvent comprendre une ou plusieurs résistances 

électriques du type résistance ohmique La résistance 50 chauffe par 

conduction le conduit 48 qui chauffe par conduction l’extrémité radialement 

externe de la paroi externe 22. En fonctionnement, le gradient thermique 

dans la paroi de liaison externe 22, entre ses extrémités radialement 

interne et externe est fortement réduit, ce qui permet de réduire les 

contraintes dans la paroi externe de liaison 22. Cette solution induit un 

surcroît de consommation électrique pour la turbomachine mais présente 

l’avantage de permettre un pilotage simple et fiable de la température du 

conduit 50 et donc de la température de l’extrémité radialement externe de 

la paroi de liaison externe 22.

Dans le cas présent, l’agencement du conduit 48 en contact avec 

l’extrémité radialement externe de la paroi tronconique externe 51 et de la 

bride externe 32, permet de chauffer ces deux zones.
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Dans la seconde variante de l’invention représentée en figure 3, les 

les moyens de chauffage comprennent des moyens 52 de prélèvement 

d’air chaud dans la turbine haute pression ou dans la turbine basse 

pression, et d’acheminement de cet air jusqu’au conduit annulaire 48 

précédemment décrit en référence à la figure 2.

Les moyens de prélèvement et d’acheminement comprennent une 

canalisation formée d’une première partie 54 amont et d’une seconde partie 

56 aval reliées l’une à l’autre par des moyens 58 de régulation du débit d’air 

prélevé. L’extrémité amont de la première partie de canalisation porte, par 

exemple, une écope 60 de prélèvement d’air qui permet ainsi de faciliter le 

prélèvement d’air dans la turbine. Les moyens de régulation 58 du débit 

sont par exemple formés par une vanne à ouverture variable.

Pour réaliser le pilotage de la résistance chauffante dans le cas de la 

première variante et des moyens de régulation du débit d’air prélevé dans 

le cas de la seconde variante, il est possible d’utiliser des moyens de 

commande reliés à un capteur de température positionnée à proximité de 

l’extrémité radialement interne de la paroi de liaison externe 22 et un 

capteur de température positionnée à proximité de l’extrémité radialement 

externe de la paroi de liaison interne 20 .

Le conduit annulaire 46, 48 est de préférence réalisé dans un 

matériau ayant un bon coefficient de conduction de chaleur, tel que par 

exemple de l’acier.

Il est souhaitable que les moyens de chauffage soient actionnés 

durant les phases de vol telles que le décollage et la croisière qui 

correspondent aux phases durant lesquelles les parois de liaison interne et 

externe sont soumises aux plus importantes contraintes thermiques. A 

contrario, durant les phases de vol moins critiques, telles que les phases de 

descente, de ralenti au sol ou d’atterrissage, les moyens de chauffage 

peuvent être désactivés.
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REVENDICATIONS

1. Turbomachine comprenant une chambre de combustion (44) 

comportant une virole annulaire interne (12) et une virole annulaire externe

5 (14) coaxiales reliées à leurs extrémités aval à des parois annulaires

interne (20) et externe (22), respectivement, de liaison à des carters interne 

(24) et externe (26), respectivement, caractérisée en ce qu’elle comprend 

des moyens de chauffage (46, 48) aptes à chauffer au moins l’une de 

l’extrémité radialement interne de la paroi interne (20) et de l’extrémité 

10 radialement externe de la paroi externe (22).

2. Turbomachine selon la revendication 1, caractérisée en ce que les 

moyens de chauffage comprennent un conduit annulaire (46, 48) qui 

entoure et est en contact annulairement avec l’extrémité annulaire 

radialement interne de la paroi annulaire interne (20) et/ou avec l’extrémité

15 radialement externe de la paroi annulaire externe (22).

3. Turbomachine selon la revendication 2, caractérisée en ce que le 

conduit (46, 48) loge une résistance électrique (50).

4. Turbomachine selon la revendication 2, caractérisée en ce que les 

moyens de chauffage comprennent des moyens de prélèvement (52) d’air

20 chaud dans une turbine agencée en aval de la chambre de combustion (44)

et d’acheminement de cet air jusqu’au conduit annulaire (46, 48).

5. Turbomachine selon la revendication 4, caractérisée en ce que les 

moyens de prélèvement d’air (52) comprennent une canalisation (54, 56) 

dont une extrémité amont débouche à l’intérieur de la turbine et dont

25 l’extrémité aval débouche dans ledit conduit (46, 48).

6. Turbomachine selon la revendication 5, caractérisée en ce que 

l’extrémité amont de la canalisation (54, 56) comprend une écope (60) de 

prélèvement d’air dans la turbine haute pression ou basse pression.

7. Turbomachine selon l’une des revendications 4 à 6, caractérisée en 

30 ce que les moyens de prélèvement et d’acheminement (52) comprennent

des moyens de régulation (58) du débit d’air prélevé.
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8. Turbomachine selon la revendication 7, caractérisée en ce que les 

moyens de régulation comprennent une vanne (58) à ouverture variable.

9. Procédé d’utilisation de la turbomachine selon l’une des 

revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il consiste à :

5 - déterminer la phase de vol au cours de laquelle est utilisée la

turbomachine ;

- actionner les moyens de chauffage si la phase de vol correspond à 

la phase de décollage ou la phase de croisière.

10
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Fig. 2

Fig. 3
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